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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 
 
 
 
RESUME 
 
 
La loi instituant un Conseil de la magistrature (LCM), du 30 janvier 2007, est entrée en 
vigueur le 1er janvier 2008. Sa mise en œuvre a révélé une incohérence dans ses 
dispositions transitoires, incohérence qui doit être rectifiée. L'occasion est également 
mise à profit pour corriger une erreur qui s'est glissée dans l'adaptation de la législation 
neuchâteloise à la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales 
(LPGA).  
 
 
 
1. CONSEIL DE LA MAGISTRATURE 
 
 
La loi instituant un Conseil de la magistrature (LCM) est entrée en vigueur le 1er janvier 
2008. Elle prévoit que les membres du Conseil sont désignés pour la durée de la 
législature (art. 6, al. 1, LCM). Une disposition transitoire de la loi (art. 33 LCM) règle la 
période de fonction des membres lors de la première désignation. Toutefois, cette 
disposition fait référence à la fin de la période de fonction des autorités judiciaires, alors 
que la logique inhérente au système mis sur pied veut que la première désignation porte 
jusqu'à la fin de la législature.  
 
Les membres du Conseil de la magistrature ont été désignés à la fin de l'année 2007. 
Les magistrats et leurs suppléants ont été désignés par leurs pairs réunis en conférence 
judiciaire. La désignation de l'avocat et de son suppléant a rendu nécessaire une élection 
organisée par l'autorité de surveillance des avocates et des avocats. Entrés en fonction le 
1er janvier 2008, les membres du Conseil verraient leur période de fonction se terminer à 
la fin du mois d'août 2008, selon le texte actuel. Tel n'était pas le sens du projet de loi qui 
vous a été soumis. Le projet entendait que les membres désignés à l'entrée en vigueur 
de la loi le soient jusqu'au début de la prochaine législature, soit jusqu'en mai 2009.  
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Nous vous proposons de modifier la LCM pour corriger l'erreur dans l'énoncé de son 
article 33, alinéa 1, et faire correspondre les termes qui y sont utilisés avec ceux de 
l'article 6. 
 
 
 
2. PROCEDURE ADMINISTRATIVE 
 
 
Dans le cadre de l'adaptation de la législation cantonale à la LPGA, la loi sur l'emploi et 
l'assurance-chômage (LEmpl), du 25 mai 2004, a été modifiée. En plus du délai de 30 
jours pour recourir contre une décision, le nouveau texte de l'article 73, alinéa 3, LEmpl 
prévoit un délai de dix jours lorsqu'il s'agit de recourir contre une décision incidente. Or, il 
s'avère (ATF 132 V 418) que le droit fédéral n'admet pas un tel délai, seul le délai de 30 
jours étant prévu par la LPGA. Nous vous proposons ainsi de corriger cette erreur en 
modifiant cette disposition pour la rendre conforme au droit fédéral. 
 
 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
haute considération. 
 
 
Neuchâtel, le 16 avril 2008 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 
Le président, Le chancelier, 
F. CUCHE J.-M. REBER 
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Loi 
portant modification de la loi instituant un Conseil de la 
magistrature et de la loi sur l'emploi et l'assurance-chômage 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 16 avril 2008, 
décrète: 

 
 
Article premier   La loi instituant un Conseil de la magistrature (LCM), du 30 janvier 
2007, est modifiée comme suit: 

 
Art. 33, al. 1 

 
1A l'entrée en vigueur de la loi, les membres du Conseil sont désignés pour la fin de 
la législature. 

 
Art. 2   La loi sur l'emploi et l'assurance-chômage (LEmpl), du 25 mai 2004, est modifiée 
comme suit: 

 
Art. 73, al. 3 

 
3Les décisions contre lesquelles la voie de l'opposition n'est pas ouverte peuvent 
faire l'objet d'un recours dans les 30 jours dès leur notification auprès du Tribunal 
administratif; il en est de même pour les décisions incidentes. 

 
Art. 3   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 
Art. 4   1Le Conseil d'Etat fixe l'entrée en vigueur de la présente loi. 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
 


